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L’article 18 de la loi nÂ°2025-199 de financement de la sécurité sociale pour 2025 du 28 février 2025 réforme les
allègements généraux de cotisations patronales de sécurité sociale à compter du 1er janvier 2026 : suppression des
taux réduits des cotisations d’assurance maladie et d’allocations familiales, à l’exception des bénéficiaires
d’exonérations spécifiques dégressives ; réforme de la réduction générale dégressive.
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